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OPINIONS 

LeTravaii des Femmeset des Enfants 
L e s a b u s pa tronaux é tant to l éré s 

par l e s d i v e r s g o u v e r n e m e n t s q u i se 
s o n t s u e c é d é , la lo i de 189^, sur le tra
v a i l d e s f e m m e s et d e s c n . a n t s , n e fut 
a p p l i q u é e q n e t i m i d e m e n t a u x i n d u s 
tr ie l s . 

Il y e u t b i e n q u e l q u e s c o n t r a v e n 
t i o n s pour la f o r m e ; m a i s , l e s a tnen-

, «les dér i so i re s s u p p o r t é e s par l e s dél in
q u a n t s n e l e s e m p ê c h è r e n t po in t de 
réc id iver . 

Le travai l d e s h o m m e s étant fixé à 
d o u z e h e u r e s , l e s e m p l o y e u r s préten
d irent n e p o u v o i r s e d i s p e n s e r d e s 
f e m m e s et d e s en fant s durant le m ô 
m e l a p s de t e m p s . Mil lerand. avai t 
n é a n m o i n s d é c i d é l 'appl icat ion r igou
reuse de l a toi à partir d u 1er janvier 
•.ÏKIO. 

D è s q u e s a d é c i s i o n fut c o n n u e , l e s 
I n d u s t r i e l s q u ' e l l e v i s a i t s e rendirent 
a u m i n i s t è r e p o u r d é m o n t e r l ' i m p o s 
s i b i l i t é d a n s l a q u e l l e i l s se t r o u v a i e n t 
de Re s o u m e t t r e à la d é c i s i o n m i n i s 
tér ie l l e . L e b u t d e s i n t é r e s s é s étai t 
d ' empêcher la l o i de recevoir s o n a p 
p l i c a t i o n . I l s y r é u s s i n n i , car le G o u 
v e r n e m e n t et la C o m m i s s i o n s ' inc l i 
n è r e n t d e v a n t l e u r s o b j u r g a t i o n s . 

L e s en fant s paieront la rançon du 
pacte i n t e r v e n u entre l e g o u v e r n e m e n t 
et l e s patrons . Or, la loi de 18fK> n'est 
d'une app l i ca t ion difficile qu'à c a u s e 
d e s r é s i s t a n c e s d u Sénat qu i proposa 
d e la modif ier. 

L 'un l l i ca t ion du travai l , r éc lamée 
par l e s e m p l o y e u r s , pouva i t s e faire 
en rapportant la durée de travail d e s 
a d u l t e s à dix h e u r e s . 

La G o m i n i s s i o n et le G o u v e r n e m e n t 
n o u s d o n n e n t b ien l ' a s surance q u e 
cet te uni f i cat ion se fera à dix h e u r e s 
d a n s s ix a n s . 

Kn at tendant , i l s la font à o n z e en 
a u g m e n t a n t la j o u r n é e de travai l d 'une 
heure pour l e s enfants . Cette c o n t r a 
d ic t ion avec le progrès e s t en o p p o s i 
t ion avec t o u t e s l es l o i s é t a b l i e s dan*-; 
l e s pays d'Knrope. 

Le c i t o y e n Vai l lant a été sévère pour 
le c i toyen Mil lerand à q u i il a repro 

v o i e de r 
a r g u m e n t s pa tronaux en d e m a n d a n t 
la modi f icat ion île la loi de I8!r2 après 
« v o i r p r o m i s s o n a p p l i c a t i o n . 

Mil lerand a paru, très s e n s i b l e a u x 
r e p r o c h e s de s o n c o l l è g u e qu' i l jeta 
par d e s s u s bord en déc larant : « 11 se 
peut que d a n s cer ta ins m i l i e u x , on 
e s s a y e de profiter d'une équivoque. 
pour agi ter cer ta ines m a s s e s . .J'ai c o n 
fiance, pour m a part, d a n s le bon s e n s 
de l ' e n s e m b l e d e s t rava i l l eurs , l a i -
s o n s notre devoir , le reste n'a pas 
d ' importance . » 

I n u t i l e de dire q u e Mil lerand fut 
v i g o u r e u s e m e n t app l aud i par s e s a m i s 
et s u r t o u t par s e s adversa i re s du c e n 
tre. 

L ' inqu ié tude du c i toyen V a i l l a n t 
sur le sort des en fant s , à qui l'on i m 
pose onze h e u r e s de travail a u l ieu de 
dix*, Malt c e p e n d a n t Just i f iée . 

Quant à m o l , je n'ai pu m e r é s o u d r e 
à su ivre Mil lerand d a n s cette voie et 
j ' e s t ime qu'i l aurai t agi s a g e m e n t en 
s 'abstenant de faire le j eu de n o s ad
versaires , qui n o u s reprochent si s o u 
v e n t » de proliter d'une é q u i v o q u o 
pour agiter cer ta ines m a s s e s . » 

S e u l s , l e s ouvr i er s mini r.ra n'ont 
point perdu à cette lut te par ie incn 
laire. 

Kn effet, la C h a m b r e déc ida d' intro

duire d a n s le texte , s o u m i s à s e s d é -
Irbérat ions, le décret du 3 m a i 1893, 
qu i l i m i t e à h u i t h e u r e s la durée de 
travai l effectif pour l e s e n f a n t s d u 
s e x e m a s c u l i n a u - d e s s o u s de se i ze 
a n s et à d ix h e u r e s pour c e u x de s e i z e 
à d i x - h u i t a n s , s a n s pouvo ir dépasser 
c i n q u a n t e - q u a t r e h e u r e s par s e m a i n e . 

C'est là un appréc iab le résul tat qu'i l 
c o n v i e n t de s igna ler . 

B A S L Y , 
Député du Pas-de-Calais. 

et la Francs 
interviewé par un de nos confrères 

parisiens, Llebknecht lui a fait la décla
ration suivante : 

Le peuple allemand n'est pis comme s^s 
créants bourgeoi-. Il n'est pas hostile à la 
France, ai] contraire ! Nous devons tous aider 
à cct'.o grande œuvre de réconciliation entre 
deux grands pays comme le vetre et le 
nôtre. 

L'empereur cherche visiblement les occa
sions de se mette bien avec la Franco ; il 
&£stTarait probablement visite:-, lui aussi, 
l'Exposition. 

En tout cas As chauvinisme contre pays, 
vous le trouverez tout uà plus chez les mili-' 
taris.es a outrance; dans le peuple, point. Et 
cela me cause beaucoup de joie... 

Les niilit îrisles d'Outre-ltliin, auss i 
exu:>< r.ints de pitriotisine quo nos na 
tionalistes , trompent l'opinion avec un 
pariait cyn i sme , sur les s en t iment s du 
peuple al lemand à l'égard de la France. 

Il est bon qu'une voix autorisée c o m 
me ce l ledeLlebknechr rétablisse lavérlté 
et démasque les mensonges des Mirle-
voye et des Drumont pruss iens . 

N O S 

DEPECHES 
(Par Service Téléphonique Spicul) 

LA R É H A B I L I T A T I O N 
Par s.iile ries nombreuses demandes de 

renseignements qui nous parviennent près, 
que journellement, nous croyons- utile do 
rappeler aux personnes intéressées, quo la 
loi dite d'oubli et de pardon, pour poccadil-
les de jeunesse et autres, promulguée le o 
août tHKf, leur permet de s adresser aux gref
fiers des tribunaux civils, lesquels soin te
nus de leur délivrer des casiers vierges .de 
condamnations 

Les bénéficiaires de cette loi sont : 
Les individus condamnes a inoins de G 

jours de prison, ou a uno amendo de moins 
de '-'i francs, au bout d'un an. 

Les individus eonJa unes a 6 mois de prl-
o;i et moins. Cinq ans aires 

durants a ii ans de prison 

Les individus condamnas h p'us de 2 a ..a, 
quinze ans après. 

I esli |iiiJi s judiciaires ou faillis, si In failli 
a et.', de-tare, e- .cisaille par le tribunal ou 
s'il a obtenu un concorda homologué-

La Fin de la Session Partementaire 
Pqri*. ?-3 décembre. — C'est aujourd'hui, 

samedi, que In cl'iluro de la session parle
mentaire sera prononcée. 

La Chambre a voie hier les douziAmos pro
visoires. Le Sénat est convoqué pour au
jourd'hui en assemblée législative pour les 
voler. Ce vote n'est pas douteux. 11 sera sui
vi de la lecture des décrets de clôture 

Au Palais-bourbon, il y aura donc une 
séance tros courte. 

Au Lmembou.v, le gouverne nent aura à 
réponire aux questions de MM. (iuerin et 
'i'Iio enct, sur la date des élections ssttato-
riiles et a «elle de MM. Treille, sur l'inci
dent du coi Cours de l'internat. 

sur ce deuxième point, M. WnIdée\-Rous
seau co.iin-niera la solution qu'il a adoptée 
et nue. nous avons déjà rail cor. naître. 

Ces questions seront évidemment traneh. es 
dans 1 apr s-nrdi. 

. , i es députés partiront aussilM en va—». 
ces. Ouanl in \ sénateurs, ils siégeront c o n 
n u jufres et termineront vrais»inhla lcmr-nt 
avant la rentrée, c'est à dire avant ie 9 .jan
vier, le piocos du complot royaliste. 
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Paris, t3 décembre-. — La séance s'ou
vre à 4 h.'-JO'Sous la présidence de M. Iies-
chanc l . 

Renvoi d'interpellations 
L'interpellation de M. Vis i té d'Ocion 

sur le Soudan est renvoyée & un mois . 
M. La-iies demande à Interpeller sur les 

violat ions mult iples de la loi dans le 
procès de 11 Haute-Cour» 

Il demande l u i - m ê m e le renvoi à un 
mois , qui lui est accordé. 

Les accidents de Chemin de Fer 
UNE QUESTION A M. BIUDIN 

M. Juniol. dé m i e des Landes , ques 
t ionne le ministre des travaux public* 
sur l'accident de cnemin de fer qui s'est 

"prodnit récemment près d'Angoarème. 
11 raconte l'accident dont il fut témoin, 

étant dans le train tamponné. Ce n'est qu'au 
bout de deux ou trois Heures qu'arrivèrent 
une locomotive et un Ira n de secours. Jus-
qua ce moment, les voyageurs n'avaient \u 
aucun employé de la Compagnie. 

l.ni n le train de secours ramena les bles
sés a Angoul mie. La. on les oublia pendant 
une heuie dans le train qui les avait ame
nés. On ne comprend pas un pareil oubli 
de, convenances. 

Maintenant à qui incombe la responsabi
lité de l'accident.' il est certain que 11 Go n-
pagoie eut ic ipabie d avoir attelé au train 
une machine en mauvais éial. si le mécani
cien a signalé d'avance co mauvais état, il 
n'a commis aucu e faulo : l'cnquilo le dé
montrera. 

m. >'<-iirt»n : s'il l'avait fait, on l'aurait 
renvoyé. 

M. Juniol constate qu'une seconde faute 
a éié commise: elle incombe au cher do 
train qui n'a pas couvert le train, avant eu 
cinq minutes entre l'arrêt et lac ideht. 

»•. a*»»iaoUs». — 11 faut tenir compte qu'il y 
avait un verglas qui euipec.iait de marcher. 

*•. .limie»! nie que le verglas ail pu empê
cher un homme de faire 5 à 0 mètres en 
cinq minuies. 

• . *io<a.iy eo slato quo le train rapide 
Paris-1 oulouse a été en retard quatre ou 
Cinq fois par semaine pc dant les vaeanres 
dernières, il y avait certainement faute de 
la Compagnie. 

atéu«-xei<-ii dit qu'il eu est de même sur la 
liï,me du Midi. 

M. i.»iï<-rr«- dit que le jour de l'aceidonl. il 
se trouvait près du Libour.ie. M dut faire 4 
kilomètres a pied, parce que 11 locomotive 
ne pouvait pas avancor-

M. Uuswatsseï, député des Ardcnncs, deman

de au ministre de rassuicr los populations 
sur la fréquence des accidents de chemin de 
fer. 

LA Q U E S T I O N 
transformée en interpellation 

M. L'iiauvï.-i demande a transformer la 
question en interpellation, 

il n'y a pas d'opposition. 

Réponse do Ministre 
M. Rnadln, ministre des Travaux publics, 

répond qu'il esi certain quo depuis quelques 
mois les accidents sur los lignes de chemin 
de ier se sont repétés, provoquant un légiti
me omoi, 

11 rappelle qu après l'accident de Juvisy.il 
ouvrit une enquête sur les retards des trains 
qui so.it causes de graves dangors. 

fuis est survenu l'accident de Montmo-
reau. 

Le ministro indique dans quellos condi
tions ! accident s'etl produit, il constate que 
le train & était par.i de liordeaux cinq mi
nutes en relard qu'il dut s'arritor a Mont-
moreau o.i il ne s'arrêta p.is normalement, 
qu'ensuite il lut forcé do ralentir sa inarci.o 
el s arrêter à eiuse du verglas et par suite 
d'un détam do la machine. 

c'esi alors que Je second train vint le 
heurter. 

i n emploie cWçremier train avait posé 
des pétards a w.i inéties et il faillit mémo 
être écrase, l.e mécanicien du second train 
ne put «prêter a Uiiiiw i mais il lit tout soa 

Lo ministre explique ensuite quo la ma
chine et lit imparfaite el qu'on avait eu le 
tort d>> le conllcr a un mécanicien qui n* la 
connaissait pis. 

En outre, elle n'était pris pourvue du char
bon spécial aux rapides. 

Lo charbon était de qualité inférieure. 
t Vives exclamations). 

" " " " r » . — Co sont les administrateurs 
qu'il faut arrêter, el non les petits employé.-. 

*•• •••• i ist constate qne los accidents de 
ce nenro doivent être attribues à des causes 
p us yenéales, c'est-4 dire a la confasioa 
ues instructions, il laut laire remonter les 
responsabilités en naui. li f.m Ira réorgani
ser loui le système. Applaudissements. 

l.u attendant, le mini&tre poursuit l'ins
tallation du « nioch-systènie • sur tout le 
réseau d Orléans. 

i nllu, te ministre déclare que le trafic 
ayant augi enie.il laudra augmenter le nom
bre des garages et réorganiser complètement 
le régime des chemins de fer. 

l.u co qui concert.e les relards, il n'y a 
rien a faire tant qu'on n'aura pas modifié 
la loi. 

Les parquets refusent de poursuivre les 
co epagnles parc* qu'elles sont anonymes. 
(exclamations. Humeurs . 

l.e ministre termine en assurant la c h a m 
bre qu'il n'nésitera pas a reenerener les res
ponsabilités et a meure tout en œuvre pour 
prévenir ie retour des accidents de chemin 
de 1er. 

-~:ir la demande du ministre, la c h a m 
bre décide d'attendre la Un de la d i s c u s 
s ion d i budget pour tracs .oroier la q u e s 
tion en interpellation. 

i l n'y a donc pas d'ordre du Jour e t 
l l û c i u e u i est clos. 

LA HAUSSE DES CHARBONS 
M. K r a m pose ensuite au ministre des 

travaux publics uno question sur la hausse 
des charbons et la pénurie de la houille. 

Il rappelle qne l i ministre a le droit d'im
poser aux compagnies une plus grande pro-
ducilo.i. Si elles o t dos droits, elles ont 
aussi des devoirs. 

m. Bandls répond que la situation est la 
même partout. La production du charbon 
n'est pas diminuée, mais la métallurgie eu 
absorbe davantage. 

si l'on comparait la situation de la France 
avec celle Ues autres pavs, on verra qu'elle 
est la même. 

Néanmoins, il donnera des ordres aux 
agents pourraire activer la production 

il promet à M. Krauss, pour atténuer la 
crise actuelle, qui sévit olus particulière
ment a Lyon, d'ir.sistcr anprès de la compa
gnie I'. L. M. pour qu elle réduise ses tarifs 
d'importation. 

L E D É C R E T D E C L O T U R E 
M. Waldenk-Kousseau jnonte iX la tri

bune et donne lecture du décret du pré
s ident de la HépttUlique qui déclare la 
sess ion close. 

Le président lui donne acte de ce l te 
communicat ion. 

Le procès-verbal est adopté e t la séance 
est levée à 7 li. DO. 

Voila donc nos honorables en vacances 
et le Palais hoarbon s i lencieux pour 
quelque temps . 

SÉNAT 
Par ? daem'jre. — La séance s'ouvro a 

deux heures el demie, sous la présidence de 
M. Frsturii-Cttnuvrna. 

AU banc du Gouvernement se trouvent 
MM. 'Wairleck.-Roustseau, Jean Dupuy, Mille
rand, Caillaux, liauuin et Déliassé. 

ELOGES FUNKBHES 
Le piésidont prononce les éloges funèbres 

de MM. Mercier, sénalburde l'Ain, el Audrnn 
de Kerdrei. sénateur d.i Morbihan,décèdes de
puis la dernière séance. 

Les douzièmes provisoires 
st. <;»tiia>B>x. minislro des financer, dépose 

plusieurs projets do loi portant ouverture de 
crédits et le projetrelalif aux deux douzièmes 
provisoires. 

L élection de M. Duboys-Freiuav, dan» la 
Mayenne, ost villdée. 

l e Sénat adopte, a 1 unanimité, le projet 
accordant une pension ds b.OOO francs a la 
veuve du lieutenant-colonel Klobb, et ren
voie a la coin mission de ; finances uno pro
position île lot augmentant le contingent des 
décorations de laLégion d'honneur accordées 
au ministre de l'instruction publique. 

La oiiualioa h Sénateurs sortants 
Le prvSileat «.énonce qu'il est avisé que 

M. Lugrile* T**térln d'-slro poser «ne ques
tion S'.'.r la situation dos-sénateurs sortants, 
•t que MM. Tnévenct st Demote ont déposa 
une demande d'Interpellation ayant ie même 
oijje i . 

•.iiiestion et interpellation sont jointes, et 
la parole est doi.n.e à M. Kugène eiuérin. 

Discours de M. Guérin 
M. t o f r i o : La question que ]o pose est de 

savoir si les sénateurs sortunls pourront 
continuer il biégei dans la llaute-Cour après 
le i janvier. 

un espère que le procès sera fini, a cette 
date : mais U laut tout prévoir et c'est pour
quoi je pose la question a M. le président du 
conseil. 

cel le quesiion <• • comprend deux autres : 
P Les deux fonctions de sénateur et de mem
bre de la Haute-Cour s mt-ellcs distinctes ? 
2* Quand cessent les fonctions des sénateurs 
élus il y a neuf ans .' 

o n viendra sans doute soutenir, qu'une 
fols la llau;o-cour, constituée, ses membres 
reste l juges jusqu'à la Un de l'alTaire dont 
elle est saisie: on invoquera l'exemple des 
juges consulaires, des magistrats civils at
teints par la limite d'ago. 

Mais Je i e puis accepter cet argument el 

fteette haute juridiction ne peut être tran
chée que par la ilaute-cour elle-même. •& 
non par le Sénat. 

Toutefois, le gouvernement s'étant engao* 
par lu décret qu'il a rendu, lo président du 
coneeil croil de.oir, au su et de l'indissolu
bilité du mandat de sénateur et du mandat 
de membre de la Haula-Cour. présenter 
quelques observations conformes à la thise. 
de M. Tnévenct. 

Le mini>lro justifie la logalitè de son dé
cret qui lixe au -m janvier les élections sé
natoriales. 1) montre que la loi constitution
nelle ne stipule pas que le mandat sénato
rial expire t jour pour jour» neuf années 
après 1 élection du mandat. 

Kn effet, Jes élections des séries A et B. 
n'eurent pas lieu jour pour jour neuf ans 
après les élections, elles furent anticipées. 
Jamais leséloction^ n'eurent lieu exactement 
trois ans après les élections précédentes. 

L'orateur demande que le. Sénai décide quo 
ses pouvoirs législatifs et judi.ialros soient 
prolongés jusqu'aux élections nouvelles. 

Le Sénat fait droit à celte demande . 
C R É D I T S S U P P L É M E N T A I R E S 
M. I*revet, rapporteur général de la 

Commiss ion des nuances , dépose un 
projet de loi portant ouverture de cré 
dits supplémentaires et extraordinaires. 

La discussion est ordonnée. 
M. l.ejiiei — J'ai vu avec regret le rapport 

de M. Prevet qu'une grande quantité de nos 
allumettes sont | fabriquées 4 l'étranger. Ne 

L» m l ù i a t r o «tes flsxsMleca. — On a élu 
obligé de faire appel a l'industrie étran
gère. 

.«. rroiiio. — Je trouve comme le rappor
teur que le contrôle du parlement est de 
moins en moins elTs.tif. On-o»n« oblige à 
voter des crédits, qu'on ne nous a pas sou
mis en temps utile. 

Pour moi, je ne voterai pas ce crédit. 
Après une réplique du minis tre des 

finances, qui insiste sur la nécess i té des 
mesures pr-ventives qui ont été prises 
contre la peste, la discuss ion générale 
est close. 

Le projet-est adopté par 3-35 voix con
tre L 

.Sur le rapport de M. Labrousse, u n 
projet de loi portant ouverture d'un cré
dit de 1100 francs pour frais du Conseil 
supérieur de la Mutualité e s t adopté. 

Puis, sans désemparer, on adopte a 
l'unanimité tin crédit de 0.500.000 francs 
pour les travaux de l'exposition de 1900. 

A l u n a n l . i l ié des J19 votants , le crédit 
de 100.000 francs adopté par la Chambre 
pour venir en aide aux v ic t imes d'acci-

je pense que nous siégeons a la Hante-cour , rients du travail pendant le mois de Juin 
comme s.i.aleurs quan! noire mandat ce se ' - „ . _,i , .n ta 
nous i.e sommes plus juges. Notre juridic- e s l auojyio. 
lion est politique elexceptionnelle. elle doit l e a d o u z i è m e s DrOVISOirôS 

strictement par les 
il formels. 

> vtss les sénateurs. 

doit donc être 
textes el ces texte 

La loi du 33 
el les sénateurs s e n s : il en est de même de 
la loi os IWII. Notre double qualité est donc 
indissolublement liée ncspouvoir pour juger 
disparaissent quand noire mandai prend 
Bu. A 

<>uand prend-il e n " La clarté des textes 
ne devrait même pas permettre de poser 
la quesiion. La loi du 9 décembre 18M, dit 
que les sénateurs sont élus pour neuf ans et 
renouvelables par liers. 

Le inaadai de ceux qui ont été élu» lo 
^ janvier P*'i, eipire donc le • Janvier 
19o0. 

M. le président du conseil pense-t-il quo 
le décret par le.'i'.el il a fixé- les élections 
sénatoriales au .-. anvler ail pour olTct de 

Î
iroroger jusqu'à cette date les pouvoirs do 
a série sortante ? I ense-t-il, au contraire, 

que ces pouvoirs prennent lin le 4 janvier 
1H0J et que, par conséquent, les pouvoirs ju
diciaires des sénateurs renouvelables pren
nent fin au même moment. 

Discours de M. Thévenet 
M. Théveaet soutient quo l'indissolubilité 

du mandai da sénateur ei du mandai de jucje 
n'existe qu'au m. nient o.i le décret convo
quant la îlautc-ilour est rendu, olque lo :-é-
nal, on se constituant lut-m une, en llaa.e-
Cour le -i-septembre dernier, s est constilué 
dcilnilivenient en tribunal el est devenu uno 
juridiction déunilivcmenc acquise aux accu-

l.'erateur estime que lo décret du 20 octo
bre esl pariaileiiient légal el démontre que 
le maudit des sénateurs sortants expire 
seulement le K3 janvier. 
REPONSE DE M. WALOECK - ROUSSEAU 

•H. U ' a l a c r k - R a a s M a a , après a v o i r fai t 
reniarquor qu'en ce qui concerno la ilaute-
Cour, il est tenu a uno grande circonsi.oc-
tion, exprime l'avis que la question rclativo 

Les douzièmes provisoii 
Entln, à 7 h. HL M. Prevet dorme l e c 

ture de son rapport sur l e s deux douziè 
m e s provisoires. 

L e s différents articles e l l 'ensemble 
sont adoptés, par les 228 votants. 

Projets divers 
On vote ensui te le projet do loi portant 

augmentat ion des décorations de la L é 
gion d'Honi'.eur pour l'instruction pu
blique et un projet portant un nouveau 
tarif sur les poudres de chasse. 

Knfin, on vote le projet portant ouver
ture d'un crédit de 50.000 f.i'ncs pour la 
m o n u m e n t de Garibaldl à Dijon. 

CLOTURE DE LA SESSION 
Des sénateurs s e précipitent vers l es 

tr ibunes pour voter l e s projets d intérêt 
local, mais le président fait observer 
qu'il n'en peut accepter qne ie dépôt, et 
qu'on ne peut l es voter puisque la Cbam-
bre n déjà clos sa sess ion . 

A U mil ieu du bruli, le président donne 
lec.ure du décret de clôture de la se.-slon 
et la séance est levée d a n s uue agitation 
d«>Dt on ne croirait pas capables nos 
séni les pères-conscrits. 

• 

Les Congrégations religieuses 

SI drcùmbrc. — M. M a s s d é p i t é de 1- • -i-.-. i.'.y iifccmnrc. — M. snas.-.r, UCIII IU uo 
la Nièvre, a appelé l'attention du président 
du conseil sur la situation d'un icrlain 
nombre de congrégations et do communau
tés religieuses qui. en vertu de décrets ou 
do luis, jouissent gratui.eineni d^mmeublet 
apparitnantà ljalat, el n'ncsi'.ein p .s epea' 

FEVlLLETON DU 20 DECEMBRE.— N* &8 

ROGER-LA-HONTE 
Grand Roman populaire 

par 

J t J L E S _ M A R Y 
DEUXIÈME PARTIE 

M È R E C O U P A B L E 

Les paupières s'étaient fermées, mais 
entre les cils, l es larmes luiraient. . , Kt 
::nlherlp.e, agenouillée prés d'elle lui di
sait : 

— Ah '. que vous êtes orguei l leuse. , , 
vous l'aimiez et vous ne vouliez pas l'a
vouer. Kl 11 a fallu un mensonge pour 
forcer votre aveu.. . Car j'ai menti . . . On 
a bien par.é d'un grand mariage pour M. 
l iaymond, mais il l'a rerusé, malgré sa 
mère, sans donner le motif... c'est lui 
qui m'a tout conté. .: Oui, il a refusé.. . 
calmey.-vous I 

Elle se calmait , ses larmes s'étaient 
séel iées soudain. . . 

— Vous avez eu tort, C&Utérine... grand 
i o n de vouloir pénétrer ce secret. . . c 'est 
vrai, J'aime Raymond, m a i s jurez-moi, 
>urez-mol sur votre mari, qu'il ne le sau
ra jamais . 

Catherine allait répondre.. . impres-
s l o n n i c onr l . i .nav i i é des paroles d e l à 
J«nr,e lille, ij»an»- l°ut à < o u p ' e l les tres
sai l l irent toutes deux c i jetèrent un 
«ri -

Raymond vert l it d'apparaître, Ray
mond pâle c o m m e un mort, et pourtant 
les yeux humides , avec je ne sais quel 
rayonnement de bonl ieurs i irhumain sur 
le visage, Raymond tendait s e s m a i n s 
jo in tes : 

— o h ! Suzanne . . . Suzanne. . . ! J'étais 
là... j'ai tout entendu. . . 

Mais Suzanne, debout, recula jusqu'au 
aeull . . . 

s o n visage avait une s ingul ière du
reté.. . son ieil brillait s o u s le sourcil 
ronce. . ci les lèvres étaient crispées. . . 
Klle avait jeté sa cravache sur la table 
quand elle était entrée. . . elle la reprit 
c o m m e pour s'en faire une arme,et d'une 
voix que la colère ou l'émotion entrecou
pait : 

— c'est un guet -apens . Tout cela étai t 
préparé. Cette scène est une coiuédie . 
Vous, Catherine, vous êtes dans votre 
rôle, car sansdoi i te il vous a payée pour 
cela... «juant à vous, mons ieur , je vous 
t i ens pour un misérable et un lâche . 

Kt sa cravache coupa l'air en sifllant 
entre elle et Raymond. 

— S u z a n n c . a u nom du ciel, Suzanne I 
fil Ravmond, terrillé. 

— Mademoiselle . . . o h ! mademoise l le , 
disait Catherine, je ne savais pas.je vous 
le jure p a r e e q u ' i l y a de plus sacré ' . . 
Je ne le savais pas In. 

Mais Suzanne, impérieuse et hauta ine 
— Faites sel ler mon cheval.. . à l ' ins

tant, je vous l'ordonne. 
Kt, reculan' . faisant toujours face à 

Raymond, elle s o m t . . . 
Le j eune homme, épouvanté par sa co

lère, voulait implorer e n c o r e : 
— Suzanne, dis,iit-il, écoutez-moi. . . 
i n mot lui cloua brutalement la bou

che. 
— Vous... Je vous méprise . . . Ah I ie 

v ous bals . 

Raymond tomba et se cacha la tête 
dans les mains . 

Quelques m i n u t e s après, la j eune fille 
s'éloignait au galop. 

I c e t t e scène avait à peine duré u n e mi-
! mite. 
| — Ah ! vous m'avez perdu, vous m'a

vez perdu, Catherine, répétajt le mal-
| heureux gareon.. . avec votre curiosité, 

votre envie de savoir. Est-ce que je vous 
i avais priée de l'Interroger, moi 1 
| — El m o i . s a v a i s j e donc que vous étiez 
I caché dans 1 alcôve ? Est -ce que je pou-
! vais deviner ? . . K^t-ce ma faute ? 

— C'est fini, maintenant , bien fini. 
— Mais 11 n'est pas possible qu'elle ne 

! ne vous croie npini, qu'elle ne me croie 
I point aussi , quand nous lui dirons. . . 
i — Que lui diroi is-ucus ?... Tout e s t 
] contre nous . . . Elle me méprise. . . Elle a 
! raison. 
| — Elle ejst méfiante c o m m e les filles 

r iches qui s ' imaginent qu'on neveutd 'e l -
les que pour leur fortune.. . 

I — c ' e s t son droit. Et elle m'aimait. Et 
I la voilà partie I 
I — s i elle vous a ime. Elle reviendra 

— Non, jamais . Je l'ai bien compris , 
à son regard. Oh ! quel m pris ! j 'aara.s 
voulu mourir . . . 

— Vous me faites beaucoup do peine, 
mons ieur Raymond, en vous désolant 
a ins i . 

— Et elle m'aimait I Car je l'ai enten
due ! Elle l'a dit I... ropétait-i l en ap
puyant l e s doigts sur les yeux. 

— Suzanne, en s'en allant s'écriait : 
— 11 n'était pas digne do mol. Je ne l e 

regretterai pas. . . 
c e l a ne l 'empêcha pas. le l endemain , 

d'être prise d'une grosse fièvre. 
Klle souffrit beaucoup, rualc el le n'en 

dit rien à son père dans la crainte de 
l inqu lé ter . Tir» mo i s se passa avec cette 

immortel le i l lusion, qui creusait son 
cœur ainsi qu'eût fait un cancer. Ses 
joues s'étaient un peu défraîchies, et un 
pli amer se voyait presque c o n s t a m m e n t 
a chaque coin de sa bouche. 

III 
Le mois d'octobre s'écoula. Novembre 

vint. L'automne continuait d'être s p l e n -
dtde. Suzanne, maintenant , se surmenai t 
cherchait une fatigue excess ive afin d'é
chapper à s e s déso lantes pensées . 

Pas une seule fois R i y m o n d ne se 
trouva sur son chemin . Elle avait repris 
toute sa sécurité . 

Catherine était venue à Maison-Hlan-
che deux lois de suite, ma i s Suzanne n e 
l'avait pas reçue. 

Kt maintenant , elle dirigeait s e s pro
menades quot idiennes du côté qui «'éloi
gnait le plus des Vaux de Cernay, c o m 
m e si el le avait voulu fuir ces ruines et 
ces jolis paysages où elle avait c o m m e n 
cé à aimer et ou e le avait souffert. 

Le soleil se montrait toujours c l ément 
Il essayai t de réjouir la nature, l es ar
bres desséchés , les oiseaux et les h o m 
mes , avant l es bises glacées, l es frimas 
et l es ne iges de l'hiver 

Suzanne avait entrepris des études sur 
les ruines assez imposantes et très pltto-
resues du château de Chevreuse. 

Elle y allait toutes l es fols que le t emps 
le permettait. Elle était obligée dé la isser 
son cheval a Chevreuse, car on ne peut 
monter au château que par des sent iers 
d'une pente très raide. 

Klle avait déposé au premier jour, chez 
le gardien des ruines , tout son attirail 
de peintre, de tel le sorte qu'elle n'avait 
rien à transporter quand el le s'y r e n 
dait. 

De l'esplanade du château, la vue est 
mauninmie ; c'est la vallée de l'Yvetto 

avec ses bois, ses val lons et ses col l ines | 
qui se groupent et se confondent dans le 
lointain de l'horizon; plus près, la gorge 
vet'iioyanteo'.i s'enfonce la route de Ram
bouil let; plus près encore, Mérldon, avec 
la terme, les champs cult ivés, l es hau
teurs couvertes de bo l s ; en bas, les 
mai sons de Chevreuse, dominées par le 
v lenxc locher de l ' ég l i se ; Immédiatement 
au-dessous , un abime de verdure, de 
couleurs, de jaune, de noir, de violet, au -
dessus duquel s'élèveni l es c i m e s des ar
bres, les mai sons du village et l'esplana
de du c h â t e a u . . . 

Souvent, elle abandonnait son travail 
et, les yeuux perdus sur cet horizon très 
lointain, s'étageaut à perle de vue, elle 
rêvait. 

A quoi ? Qui eût pu le dire ? 
Au vide de sa vie, peut-être î Ou b i e n 

à quelque fatalité attachée à cette vie e t 
qui lui défendait le bonheur t... 

Plutôt oela, car souvent , quand elle re
gardait ainsi — s a n s rien voir de ces 
choses du dehors', mais s e u l e m e n t atten
tive au drame de son cœur — des larmes 
lut venaient , elle avait beau fermer les 

fiauplcres très fort pour ne point pleurer, 
es larmes , grossies rar un chagrin s e 

cret, roulaient des yeux le long de la 
joue el g l issaient dans le COU. 

Et un jour qu'elle pleurait ainsi sur 
•el le-même, sur sa j e u n e s s e q u i s e l létris-
salt dans l'abandon, un Jour que, plus 
triste encore que les autres jours, elle 
avait appuyé les deux m a i n s sur s e s 
yeux et siifcp.c'.eusoment sanglottait, son 
gracieux cni'ps secoué de soubresauts 
nerveux, un peu do bruit lui Ht lever le 
front. 

Elle avait er". entendre marcher der
rière elle. Des jiierres avaient roulé sous 
des pas. 

Klle aurait pu tourner ia tète et s en 

assurer tout de suite , eh bien ? chose É 
étrange, elle n'osa pas, pareille a ces e u - ' 
fants peureux qui craignent un danger, 
la unit, gardent les yeux obs t inément 
fermés et re t iennent leur soufile. 

Mais el le tressail l i t soudain v io l em
ment . - -

On avait prononce son n o m . . . douce
ment . 

Oh ! elle ne s'était pas trompée, et la 
voix qui l'avait prononcée tremblait : 

— Suzanne, avait-on dit, Suzanne, par 
pi l lé !... 

Alors elle se leva et regarda, touto 
blanche, s e s larmes sèches . 

C'était Raymond . . . Raymond qui étati 
là et l'implorait. 

— Vous ! dit-el le , vou;;. ici '...• 
— Je vous en prie, Suzanne, écoutez-

moi . 
— Que m e vou lez -vous .' 
— Suzanne , je n e su i s pas couptl i ie , 

je n'ai rien à me reprocher, je vous •• 
jure, Suzanne . 

— Je»ne vous crois pas. 
— Suzanne , vous m'aimez, et '.! e»l 

imposs ib le que vous m e repoussiez ainal 
s a n s m'en tendre.. . 

— Al lez-vous-en. . . je le veux. 
Non, cette vie est Intolérable.. . i » 

souffre trop... et c'est injuste. . . , je v e u « 
que vous m'entendiez. 

— Puisque vous ne voulez pas me cé
der la place, c'est donc moi qui partirai. 

Elle voulut passer devant lui, liéro a» 
méprisante . 

U lui barra le c h e m i n réso lument . 
— Vous m'avez accusé. . . vous m'ave* 

traité de misérable . . . et si J'avais fait o« 
que vous me reprochez, je serais en eiïci 
un misérable et un lâche. . . mais je us 
l'aip.i3 fait, vous m'accusez injustemeo! 
J'ai le droit tle me défendTe ei votre d*V 
voir c^t de m'écoute' -

fA sutorej. 

I 
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